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ALGÉRIE-MAROC
Qu'en penser?
Espérons qu'il ne s'agisse là que de racontars…

Article de la presse algérienne

D
ANS une note référen-
ciée sous le numéro 83,
la wilaya d'Alger a saisi
les APC, circonscrip-
tions administratives,
Epic et administration

locale, les instruisant d'élaborer,
dorénavant, des rapports mensuels
sur plusieurs aspects de la gestion de
la capitale. La wilaya d'Alger, et à tra-
vers la note, exprime son «étonne-
ment» quant à la «dégradation du
cadre de vie à laquelle est arrivée la
wilaya», rappelant que «pourtant,
l'Etat a mis des moyens considérables

pour l'amélioration du cadre de vie».
La wilaya évoque la dégradation de
tronçons routiers et autres problè-
mes, dont la disparition de tampons
et autres lacunes dont souffrent quo-
tidiennement les habitants de la
capitale. C'est ainsi que les destina-
taires de la note de la wilaya d'Alger
sont tenus de détailler la situation
dans leurs territoires de compétence
et leurs interventions, ainsi qu'expri-
mer des propositions. La wilaya d'Al-
ger reconnaît donc la dégradation du
cadre de vie des habitants de la capi-
tale. Une dégradation qui dure
depuis des années, au détriment des
administrés. Il est à rappeler que les
élus locaux avaient estimé que «peu
de prérogatives» leur sont octroyées,

et nombre parmi eux ont dénoncé le
nouveau code communal qui, selon
le Premier ministère, «renforce, au
contraire, les prérogatives des élus
locaux». Une chose est sûre, Alger,
comme beaucoup d'autres wilayas du
pays, connaît une dégradation du
cadre de vie, dénoncée vainement
par les habitants. Certaines explica-
tions sont données par des spécialis-
tes en la matière, dont «la disparition
de la police de voierie dans les
années 1980, la non-application de
la réglementation régissant la réalisa-
tion de projets et la remise en l'état
d'espaces relevant du domaine
public, et de nombreux autres aléas
causés souvent par le laisser-aller».

M. A.
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Premières mesures après l'adoption du nouveau code communal

Les élus et responsables locaux sommés
d'élaborer des rapports mensuels

En marge des travaux du Sénat 
Belaiz fait part d'un projet
sur la médiation judiciaire
dans la prochaine
Constitution
Le Conseil de la nation
était hier au rendez-vous
du débat autour de deux
avant-projets de loi orga-
niques relatifs à la Cour
suprême et au Conseil
d'Etat, adoptés à la fin du
mois de mai par l'Assem-
blée populaire nationale
(APN). Le premier projet
de loi qui porte sur l'orga-
nisation, le fonctionne-
ment et la compétence de
la Cour suprême, vise à la
mise en conformité de
l'organisation de cette ins-
titution avec le cadre ins-
titutionnel des juridic-
tions et le renforcement
de son domaine d'inter-
vention, de même qu'il a
pour objectif d'unifier la
jurisprudence et le respect
de la loi à travers l'ensem-
ble des juridictions qui en
relèvent. Quant à la mou-
ture modifiant et complé-
tant la loi organique
98/01 du 30 mai 1998
relative aux compétences,
à l'organisation et au
fonctionnement du
Conseil d'Etat, elle sera
adaptée à la réforme de la
législation en vigueur. Le
projet de loi propose une
organisation du Conseil
d'Etat qui réponde aux
mêmes critères d'organisa-
tion et de fonctionnement
prévus pour la Cour
suprême, tout en respec-
tant la spécificité de ces
deux juridictions. Pendant
les travaux qui se sont
déroulés en plénière, la
commission des affaires
juridiques du Sénat a eu
l'honneur de présenter ses
rapports définitifs au sujet
des deux textes de loi,
concernant le fonctionne-
ment et les compétences
de la Cour suprême, et la
mouture relative aux com-
pétences du conseil d'Etat.

Pendant les débats, le
ministre de la Justice,
garde des Sceaux, Tayeb
Belaiz a mis l'accent sur
un fait important qui
demeure «l'indépendance
totale dans la gestion et
les finances, qui facilite-
ront le travail juridique de
la Cour suprême». Et ceci
dans le cadre de la sépara-
tion des pouvoirs, «sans
pour autant que sépara-
tion des pouvoirs signifie
séparation totale entre les
pouvoirs de l'Etat dont le
fonctionnement restera
toujours cohérent», a
déclarera Belaiz. En marge
de ces travaux, le premier
responsable du secteur
dira qu'«en Algérie, le
citoyen manque de culture
juridique, une mission qui
échoit à l'Etat qui est dans
l'obligation d'inculquer
aux citoyens cette cul-
ture». Par ailleurs, le
ministre a parlé de la mise
en place prochainement
de mécanismes permettant
la médiation juridique
afin d'accélérer les affaires
de justice, qui n'ont pas
besoin d'être traitées par
les tribunaux, puisque
actuellement il existe en
Algérie pas moins de 135
sortes de délits (rixes, par
exemple) qu'il faut traiter
en dehors des tribunaux.
C'est ainsi que la média-
tion judiciaire sera prise
en compte dès la pro-
chaine constitution, dira
le ministre, ce qui fera
partie du projet d'amélio-
ration judiciaire. Enfin, il
y a lieu de noter que les
deux projets de loi relatifs
à la Cour suprême et au
conseil d'Etat seront adop-
tés par le sénat au cours de
la plénière qui aura lieu
demain.

Khaled Haddag

Sid Ahmed Ghozali à l'hebdomadaire Maroc Hebdo :

«On ne peut pas exclure une guerre
entre le Maroc et l'Algérie»
QUALIFIANT le régime algérien de

«dictatorial» et de «va-t-en-
guerre», l'ancien Premier ministre

Sid Ahmed Ghozali n'écarte pas le spectre
d'une guerre entre l'Algérie et le Maroc,
même si «dans le contexte actuel c'est
peu probable». «Dans l'absolu, un régime
dictatorial comme en Algérie est toujours
prêt à faire la guerre à ses voisins pour
éviter de se concentrer sur la recherche
de solutions aux problèmes internes», a-
t-il déclaré dans une interview accordée
récemment à l'hebdomadaire marocain
Maroc Hebdo. «Mais par les temps qui
courent, la guerre n'est plus l'affaire uni-
quement des deux belligérants», a-t-il
estimé, affirmant qu'il faut qu'elle soit
«avalisée au préalable par les grandes
puissances». Affirmatif à ce propos, il
enchaînera : «Dans le contexte actuel,
même si c'est peu probable, on ne peut
pas exclure une guerre entre les deux
pays.» «Et tant que les Etats-Unis et leurs
alliés occidentaux veulent faire perdurer
le foyer de tension au Sahara, il faut s'at-
tendre à tout», prédira-t-il. Sur la ques-
tion du Sahara occidental, justement, Sid
Ahmed Ghozali affirmera qu'«aucun gou-
vernement raisonnable ne saurait se satis-
faire de la persistance de ce conflit dans
son voisinage». Surtout que «pour nos
deux pays, le voisinage détermine notre
destin commun», ajoute-t-il. Il révélera à

ce sujet que «la malchance a également
joué et fait perdurer le problème». En
1978, explique Ghozali, l'Algérie et le
Maroc allaient mettre fin au conflit. En
effet, la même année, le roi Hassan II et
le président Houari Boumediene devaient
se réunir, selon lui, grâce au roi Baudoin
de Belgique. Mais la disparition «regretta-
ble» de Boumediene en a décidé autre-
ment. «Ainsi, en 1978, nous sommes pas-
sés tout près d'une normalisation des rap-
ports algéro-marocains», a-t-il regretté.
Dans le même registre des «rapports ten-
dus» entre les deux pays, l'ancien chef du
gouvernement a estimé à propos de la
fermeture des frontières, «cas unique en
son genre», que les deux pays ont com-
mis des violations, l'un en instaurant le
visa, l'autre en fermant la frontière.
«L'ouverture des frontières profite à tout
le monde. Leur fermeture profite aux
mafias et aux trafiquants», a-t-il expliqué,
non sans préciser que l'ouverture «sou-
haitable» ne va pas «résoudre nos problè-
mes». Entre les deux pays, estime Gho-
zali, «il faut une confiance mutuelle
avant toute autre chose» qui commen-
cera par des «excuses» des deux parties.
«Tout cela ne peut se faire si nos deux
Etats ne respectent pas la notion de la
primauté du droit sur les sentiments et
sautes d'humeur», a-t-il expliqué, rappe-
lant qu'il y a «des lobbies au Maroc et en

Algérie qui ne veulent pas du règlement
des problèmes entre les deux pays».

«Le pouvoir fait montre
d'une rigidité obstinée
depuis deux décennies»
L'ancien chef de gouvernement sous feu
Mohamed Boudiaf qui s'exprimait sur les
changements dans la région qualifiera le
pouvoir algérien de rigide. «Le pouvoir
politique a clairement fait montre depuis
deux décennies d'une rigidité obstinée et
continue à verrouiller à mort la vie politi-
que et sociale du pays», a-t-il martelé,
l'accusant d'une «forte crispation sur les
questions de pouvoir, que l'on s'agrippe
mordicus à ses seuls repères, au détriment
de l'attention qu'on est censé réserver aux
préoccupations des gens». Pour Sid
Ahmed Ghozali, changer les lois ne sert à
rien. «Un nombre considérable de lois et
de décrets ont été votés ou signés à la
suite de la nouvelle Constitution. Seule-
ment, ce dispositif législatif et le discours
politique, prétendument réformateurs, ne
furent guère projetés sur le terrain», a-t-il
regretté, affirmant que «plus de vingt ans
après, la population se rend à l'évidence
que rien n'a encore changé». Face aux

menaces croissantes de déstabilisation, le
régime propose de nouveaux change-
ments des lois, (…) alors que lesdits pro-
blèmes 
sont précisément la conséquence directe
de l'inobservance de ces mêmes lois par le
pouvoir qui les a faites», 
a-t-il noté. La gravité de la crise algé-
rienne a conduit, selon lui, à une sérieuse
dégradation de la relation entre gouver-
nants et gouvernés. «C'est une crise de
gestion des affaires de la cité et de l'Etat
et non un problème de renouvellement
de textes, au demeurant non respectés. Le
socle de la pratique politique prédomi-
nante en Algérie, c'est l'absence de
confiance entre le gouvernant et le peu-
ple, voire un mépris affiché envers le gou-
verné», a-t-il encore expliqué. 
L'incivisme «multiforme» qui gangrène la
société est à ses yeux «le produit du com-
portement foncièrement incivique du
pouvoir politique». Il se gardera 
toutefois lorsqu'il est interrogé 
sur le risque que les manifestations dégé-
nèrent, de «confondre émeutes 
et soulèvement». Il préférera dans ce
même contexte parler de «spécificité algé-
rienne» au lieu d'«exception algérienne».
Saïd Mekla

Par Mounir Abi 

Elaborer des rapports mensuels est l'une des premières instructions de la
wilaya d'Alger en direction des Assemblées populaires communales (APC),
circonscriptions administratives, Epic et administration locale, après l'adoption
du nouveau code communal. 

LES concertations avec la corporation des journalistes invitée
à enrichir le débat  pour élaborer le nouveau code de

l'information ont bel et bien commencé et le ministre de
l'Information a entamé son périple qui l'a conduit hier à
Constantine. «Je suis venu pour écouter les doléances des
journalistes et leurs problèmes liés à la profession. Ils seront pris
en charge  dans l'élaboration du nouveau code de l'information.
Ceci dans le cadre des réformes politiques décidées par le
président de la République», a-t-il précisé avant d'ajouter : «La
loi 90-07 contient certains points positifs mais il y a eu une
évolution. Nous devons redéfinir le statut du journaliste et le
statut de l'éditeur.» 
L'anarchie constatée au niveau de la scène médiatique fait que
le nombre de problèmes soit plus grand : précarité, conditions
d'exercice déplorables, absence de contrat, de plan de carrière et
statut social des plus misérables, tel a été le constat des
journalistes de la capitale de l'Est conviés à prendre part à cette
rencontre avec leur ministre. Ce dernier reconnaît ce constat et
promet un assainissement du secteur avec l'aide et l'implication
de tous les protagonistes car la profession reste au cœur de tout
les combats et surtout le combat politique. «Le journaliste a

besoin de moralisation pour un meilleur exercice mais avant
toute chose nous devons éclaircir les points : qui est le
journaliste, qui est l'éditeur», a encore souligné Nacer Mehal qui
se dit prêt à défendre le droit à l'accès à l'information ainsi que
les droits moraux et sociaux des journalistes. Il n'hésitera pas à
indiquer que «pour la première fois, nous allons introduire un
article exigeant la conception d'un règlement intérieur au sein
de toutes les rédactions mais si jamais il n'est pas respecté,
l'agrément peut être retiré par l'autorité de régulation».
Ce nouveau code de l'information devra apporter crédibilité,
respect et dignité pour les journalistes car l'ex-DG de l'APS se
montre intransigeant en disant : «Nous allons combattre toutes
les formes d'intimidation et d'humiliation, c'est un travail de
mise à niveau que nous entreprenons.» Quant aux droits
sociaux des journalistes, ils seront pris en considération à travers
une nouvelle grille des salaires et un plan de carrière qui sont en
phase d'élaboration par la commission installée dernièrement
par le ministère et dont la composante compte des membres du
SNJ, le ministère du Travail et de la Sécurité sociale, l'UGTA et
d'autres partenaires. «Il est clair que nous allons faire un cadre
pour le secteur public mais il sera également un texte de
référence pour le secteur privé», a précisé Nacer Mehal avant
d'aborder la question épineuse du logement pour les
journalistes. Il expliquera à cet effet : «Nous allons essayer de
défendre le dossier du logement et nous allons trouver une
solution». Les propositions des journalistes et éditeurs ont été
remises à la recherche d'un consensus solide pour aboutir à un
texte qui répond aux nécessités de l'Etat dans le cadre des
réformes politiques mais aussi aux vœux de la profession.

I. T.

Nacer Mehal à Constantine :
«Défendre les droits moraux et sociaux des journalistes»
Mettre à niveau la législation, réglementer le secteur de
l'information, doter les journalistes d'un statut et d'une carte
de presse digne de ce nom, instituer un véritable Office de
justification de la diffusion (OJD) et organiser le marché de la
publicité, tels sont les nouveaux chantiers lancés par le
gouvernement et notamment le département de Nacer Mehal.
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RÉFLEXIONS DU JOUR : LANGUE ARABE (SUITE)
Une lectrice de ces Qui-vive trouve que ma campagne en faveur d’une notation intégrale 
de la langue arabe est un peu « ultra » et traduit plus l’exaltation du néophyte (se faisant 
plus royaliste que le roi – en l’occurrence plus arabisant que les arabophones) qu’un réel 
besoin de la langue arabe.

D’où cette petite note monographique (sur un des mots les plus ordinaires de cette langue) 
pour mieux argumenter mon propos.

Si on écrit ces trois lettres-consonnes :

!"#
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tout arabisant comprend immédiatement qu’il s’agit là de naεam = « Oui ».

À quoi bon alors voyeller ce mot, ce qui impliquerait de l’inscrire ainsi:

$!%"&#

puisque le contexte suffit largement à le décrypter!

Remarquons d’abord que ces mêmes trois consonnes peuvent se voyeller tout autrement.

Reig (racine 5471) avance ainsi 7 modalités différentes :

vivre confortablement

naεama '!%"&#

naεima '!("&#

être moelleux, 
confortable naεuma '!)"&#

un confort naεamun *!%"&#

oui naεam $!%"&#

[être] excellent niεma '!+"(#

des délices niεamun *!%"(#

Pour sa part, Kazimirski (2 volumes) y ajoute les 7 suivantes :

plaisir naεmun *!+"&#

des plaisirs nuεmun *!+",#

quelquefois naεamu -!%"&#
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certes niεamu -!%"(#

bravo

naεma '!+"&#

niεima '!("(#

niεama '!%"(#

à quoi on pourrait encore ajouter

les formes syntaxiques se concluant en « a », « i », « an » et « in » pour les 
substantifs ici suffixés en « un » (cf. cas direct et indirect, formes 
déterminées/indéterminées),

d’autres formes propres à la conjugaison (active/passive) des verbes concernés,

et même la forme II du verbe de base (s’il est vrai que certaines notations abrégées  
n’inscrivent même pas le chadda) :

lisser, 
ramollir naεεama '!."&#

Bref, parmi les 84 formes a priori concevables (3*4*7) pour la racine à 3 consonnes
n u, a, i

ε u, a, i, °

m u, a, i, un, an, 
in, °

on peut d’ores et déjà en décompter 28 (sans compter les conjugaisons et la forme II avec 
chadda) qui ont un sens répertorié et qui peuvent donc se trouver employées, dans un 
contexte ou dans un autre.

Les voici classées selon l’ordre alphabétique latin :
naεama,naεami,naεamu,naεaman,naεamin,naεamun

naεam
naεima
naεuma

naεma,naεmi,naεmu,naεman,naεmin,naεmun
niεama,niεami,niεamu,niεaman,niεamin,niεamun

niεima

certes niεamu -!%"(#

bravo

naεma '!+"&#

niεima '!("(#

niεama '!%"(#

à quoi on pourrait encore ajouter

les formes syntaxiques se concluant en « a », « i », « an » et « in » pour les 
substantifs ici suffixés en « un » (cf. cas direct et indirect, formes 
déterminées/indéterminées),

d’autres formes propres à la conjugaison (active/passive) des verbes concernés,

et même la forme II du verbe de base (s’il est vrai que certaines notations abrégées  
n’inscrivent même pas le chadda) :

lisser, 
ramollir naεεama '!."&#

Bref, parmi les 84 formes a priori concevables (3*4*7) pour la racine à 3 consonnes
n u, a, i

ε u, a, i, °

m u, a, i, un, an, 
in, °

on peut d’ores et déjà en décompter 28 (sans compter les conjugaisons et la forme II avec 
chadda) qui ont un sens répertorié et qui peuvent donc se trouver employées, dans un 
contexte ou dans un autre.
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niεma
nuεma,nuεmi,nuεmu,nuεman,nuεmin,nuεmun

Notre naεam de départ s’y trouve bien isolé!

Qu’en conclure?

Que, si la notation simplifiée (sans voyelle – celle, aujourd’hui, de bien des SMS…) suffit 
le plus souvent pour le langage courant (l’usage de cette racine pour dire simplement « oui 
» - naεam - doit représenter plus de 95% des cas ordinaires), un rapport soutenu au 
langage - non comme simple moyen de communication mais comme (un des) moyen(s) de 
penser - ne saurait se passer de préciser le sens donné à la racine trilitère.

On répondra: il suffit alors, pour les quelques % restants, de voyeller la racine en sorte 
cette fois d’en spécifier le sens non ordinaire.

C’est précisément ce point que je critique: l’idée qu’il faudrait partager le langage en deux 
volets - un volet de communication banale (« Passe-moi le sel! » - pire : « Le sel!! », et 
pourquoi pas : « Sel!!! ») et un espace de pensée propre – est une conception obscurantiste, 
caractéristique de notre temps, un obscurantisme qui se cache derrière des arguments « 
modernes » (la technologie, la rapidité, l’économie de signes…).

Au total, la ligne de partage me semble être la suivante :

d’un côté la langue telle que le journal la promeut: un espace de communication
des opinions, qui privilégie alors les lieux communs et fait propagande constante 
pour la paresse (de pensée; de langue, d’écriture) ;

d’un autre côté la langue telle que la pensée (de manière privilégiée - en langue 
arabe - la pensée religieuse ou poétique) entreprend de s’y inscrire et qui spécifie 
soigneusement le sens des mots qu’elle emploie car précisément il n’y s’agit plus, à 
ses yeux, de banalités et de simples automatismes de langue.

Ainsi, l’habitude bien compréhensible prise d’abrévier l’écriture me semble une mauvaise 
habitude, tout du moins en matière d’écrit imprimé. Que l’on sténographie les échanges 
manuscrits est bien sûr une tout autre affaire qui cette fois n’appelle pas de commentaires 
particuliers.

*******
_________
Égalité '68
(site d'agitation politique)

http://www.egalite68.fr
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C’est précisément ce point que je critique: l’idée qu’il faudrait partager le langage en deux 
volets - un volet de communication banale (« Passe-moi le sel! » - pire : « Le sel!! », et 
pourquoi pas : « Sel!!! ») et un espace de pensée propre – est une conception obscurantiste, 
caractéristique de notre temps, un obscurantisme qui se cache derrière des arguments « 
modernes » (la technologie, la rapidité, l’économie de signes…).

Au total, la ligne de partage me semble être la suivante :

d’un côté la langue telle que le journal la promeut: un espace de communication
des opinions, qui privilégie alors les lieux communs et fait propagande constante 
pour la paresse (de pensée; de langue, d’écriture) ;

d’un autre côté la langue telle que la pensée (de manière privilégiée - en langue 
arabe - la pensée religieuse ou poétique) entreprend de s’y inscrire et qui spécifie 
soigneusement le sens des mots qu’elle emploie car précisément il n’y s’agit plus, à 
ses yeux, de banalités et de simples automatismes de langue.

Ainsi, l’habitude bien compréhensible prise d’abrévier l’écriture me semble une mauvaise 
habitude, tout du moins en matière d’écrit imprimé. Que l’on sténographie les échanges 
manuscrits est bien sûr une tout autre affaire qui cette fois n’appelle pas de commentaires 
particuliers.

*******
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